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tions du ministre de la Justice soient conférés temporai-
rement, du 5 mars 1998 au 8 mars 1998, à monsieur
Pierre Bélanger, membre du Conseil exécutif.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 209-98, 25 février 1998
CONCERNANT la distribution des recettes de la taxe
prévue à l’article 221 de la Loi sur la fiscalité munici-
pale payée par une personne qui exploite ou a exploité
un réseau de télécommunication sans fil

ATTENDU QU’en vertu de l’article 22 de la Loi insti-
tuant le fonds spécial de financement des activités loca-
les et modifiant la Loi sur la fiscalité municipale (1997,
c. 92), les recettes de la taxe prévue à l’article 221 de la
Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1) payée
par une personne qui exploite ou a exploité un réseau de
télécommunication sans fil ne font pas partie de celles
qui sont visées à l’article 230 et au paragraphe 4° de
l’article 262 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu de cette disposition, le ministre
des Affaires municipales distribue les recettes prove-
nant de cette taxe qu’il reçoit du ministre du Revenu à
des municipalités locales selon ce que détermine le gou-
vernement;

ATTENDU QUE le montant de la taxe à distribuer s’élève
à 15 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’accorder une aide finan-
cière totalisant 4 150 000 $ aux villes de Gatineau,
Jonquière et Longueuil pour la réalisation de projets à
incidence urbaine sur leur territoire dans le cadre de
l’activité « Infrastructures Québec»;

ATTENDU QU’il y a lieu d’accorder une aide finan-
cière totalisant 850 000 $ aux villes de Québec,
Sherbrooke, Hull, Chicoutimi et Trois-Rivières pour l’an-
née 1997;

ATTENDU QU’il y a lieu d’accorder une aide finan-
cière de 10 000 000 $ à la Ville de Montréal dans le
cadre d’un arrangement financier comportant des mesu-
res d’aide financière de 50 000 000 $ pour l’année 1997;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales:

QU’une somme de 15 000 000 $ provenant des recet-
tes de la taxe prévue à l’article 221 de la Loi sur la
fiscalité municipale qui a été payée par une personne qui
exploite ou a exploité un réseau de télécommunication
sans fil soit distribuée par le ministre des Affaires muni-
cipales aux municipalités locales ci-dessous mention-
nées pour les montants et aux fins qui y sont précisés;

QU’une aide financière totalisant 4 150 000 $ soit ac-
cordée aux villes de Gatineau, Jonquière et Longueuil
pour la réalisation de projets à incidence urbaine sur leur
territoire dans le cadre de l’activité « Infrastructures Qué-
bec », dont la répartition s’établit comme suit:

Gatineau 1 750 000 $
Jonquière 1 500 000 $
Longueuil 900 000 $

4 150 000 $

QU’une aide financière totalisant 850 000 $ soit ac-
cordée aux villes de Québec, Sherbrooke, Hull, Chicoutimi
et Trois-Rivières pour l’année 1997, dont la répartition
s’établit comme suit:

Québec 367 141 $
Sherbrooke 152 905 $
Hull 105 990 $
Chicoutimi 122 038 $
Trois-Rivières 101 926 $

850 000 $

QUE cette aide financière versée à ces cinq villes soit
utilisée pour la réalisation d’études de mise en commun
sur la base d’une protocole à convenir avec le ministre
des Affaires municipales;

QU’une aide financière totalisant 10 000 000 $ soit
accordée à la Ville de Montréal dans le cadre d’un
arrangement financier comportant des mesures d’aide
financière de 50 000 000 $ pour l’année 1997;

QUE l’aide financière accordée aux villes de Mont-
réal, Québec, Sherbrooke, Hull, Chicoutimi et Trois-
Rivières soit payée dans les soixante jours suivant l’en-
trée en vigueur de la Loi instituant le fonds spécial de
financement des activités locales et modifiant la Loi sur
la fiscalité municipale;

QUE l’aide financière accordée aux villes de Gatineau,
Jonquière et Longueuil soit payée en un seul versement.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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